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1/2 heure d'enlever pour 3Heures de travail
éfféctuées.

Par marguerite30, le 05/10/2021 à 11:44

ayant la voiture de service chez moi,mon employeur me préléve 1/2 h toutes les 3H
travaillées,sous pretexte que je fais des économies,cela évite d'avoir un véhicule pour aller
chercher la voiture,je travaille dans une ste de transport de personnes ( éléves en scolarité )

Par Marck.ESP, le 05/10/2021 à 14:32

B O N J O U R (les règles simples de politesse sont requises ici).

Par Marck.ESP, le 05/10/2021 à 14:47

Bonjour donc,

- L'utilisation de ce véhicule de service pour votre déplacement domicile-travail constitue pour
certains un avantage, mais lorsque l’utilisation du véhicule pendant la semaine à titre privé
(trajets domicile-travail) constitue le prolongement des déplacements professionnels effectués
à l’aide du véhicule, ce n'est pas le cas.

https://www.urssaf.fr/avantage-en-nature-vehicule.html

- Si tel était néanmoins le cas, le fait de vous décompter cet avantage en temps de travail
n'est pas conforme.

Par P.M., le 05/10/2021 à 17:21

Bonjour,

L'employeur ne peut pas en tout état de cause effectuer une telle retenue, tout le temps de
travailk effectif doit être payé...
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